
Centre Public d'Action Sociale de Molenbeek-Saint-Jean

14, Rue Alphonse Vandenpeereboom

1080 Bruxelles

Tel. 02/412.53.11

Fax. 02/412.54.08

Tel. Aide Médicale Urgente: 02.563.45.75

DATE/PÉRIODE PRESTATION: de à

NBRE

� facultatif

DONNÉES PATIENT

nom et prénom:

date de naissance:

résidence:

nationalité:

sexe: M F

NISS:

MÉDECIN TRAITANT

Nom et prénom

adresse:

Numéro INAMI

date de prise en charge

Signature + cachet

ATTESTATION D'AIDE MEDICALE URGENTE pour un étranger sans droit de séjour légal

TYPE COMMENTAIRES EVENTUELS

Base légale : loi organique du 8 juillet 1976, article 57,§2 et AR du 12 décembre 1996 concernant l'aide médicale urgente octroyée aux étrangers qui 

séjournent illégalement dans le Royaume.

séjour hôpital

divers

transport médical

paramedical

prothèse

soins ambulatoire hospitaliers

medicaments

consultation  médecin


